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Le Mot du maire

La rentrée C’est CLasse ...

Avec la réforme des rythmes sco-
laires appliquée pour les plus jeunes, 
cette rentrée risque de faire date. 

Malgré les nombreuses protestations 
des parents, enseignants et élus, une 
nouvelle organisation de la journée 
se met en place : une heure de temps 
d’activités périscolaires tous les jours 
assurée par notre personnel d’enca-
drement. Le mercredi matin classe, 
l’après-midi le centre de loisirs de 
Fabrezan prend la relève pour les 
familles qui le souhaitent.
Malgré les difficultés financières 
et d’organisation, avec le maire 
de Ribaute Michel Biscan et tous 
les membres du SIVU, les élus 
respectueux des lois et décrets de la 
République que nous sommes, se 
sont efforcés de trouver des solu-
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Le Mot du Maire
tions afin que cette rentrée scolaire 
2014 se déroule, pour l’intérêt des 
enfants dans de bonnes conditions 
dans les villages de Ribaute et Cam-
plong.  Très sincèrement je remer-
cie mes collègues du regroupement 
pédagogique intercommunal ainsi 
que le personnel pour le travail ac-
compli.
Mais une principale préoccupation 
reste ! Celle du financement de cette 
réforme. Je tiens à rappeler que la 
compétence de l’État  en matière 
d’organisation du temps scolaire 
aurait justifié qu’il assume totale-
ment les conséquences financières 
de ses décisions.
Dans un contexte de baisse des do-
tations, les communes ne sont pas 
en mesure de financer durablement 
le montant des dépenses.
Aussi, avec d’autres collègues 
maires, nous demandons à l’État de 
transformer le fonds d’amorçage en 
un fonds pérenne et  de réévaluer 
son montant au regard du coût de 
mise en œuvre de la réforme pour 
les communes, stabilisant ainsi sa 
participation au financement de la 
réforme.
Pour faire simple, les maires ont 
assumé leurs responsabilités, mais 
l’État doit garantir le financement 
dans la durée.  

réforme territoriaLe : 
exigeons un débat !

Cette réforme territoriale s’inscrit 
d’abord dans une volonté de façon-
ner la République pour la rendre 
compatible avec les projets libéraux 
d’une Europe des régions, d’une Eu-
rope fédérale aux nations morcelées.
Ces orientations sont lourdes de 
dangers. Avec cette réforme, c’est  
la fin de la démocratie locale, par 

l’éloignement des élus et des centres 
de décisions des citoyens.
Alors que nous ressentons dans nos 
rencontres avec la population, un 
besoin grandissant de proximité et 
de rapprochement des élus et des 
citoyens, le redécoupage des régions 
et la suppression des départements 
accentueront le sentiment d’aban-
don dans les territoires.
Cette analyse est partagée par André 
Viola président du conseil général de 
l’Aude qui nous a demandé d’appor-
ter notre soutien à la motion qu’il 
a élaborée pour dénoncer la dispa-
rition du département. Le conseil 
municipal a approuvé son texte tout 
en l’amendant.
En cisaillant de la sorte nos régions, 
ce sont des pays entiers de nos 
territoires qui seront délaissés pour 

favoriser les zones les plus riches sur 
le plan économique.
Notre crainte, c’est que les terri-
toires ruraux soient progressivement 
délaissés et voués aux reculs écono-
miques et sociaux.
Au regard de l’ampleur de ce séisme 
institutionnel, le pire serait de 
renoncer à imposer un véritable dé-
bat public.
Donc : « Pas de changement de nos 
institutions démocratiques, sans dé-
mocratie. »

Serge Lépine
maIre De Camplong D’auDe

présIDent Du sIvu Camplong-rIBaute

vICe-présIDent De la Communauté De Communes 

De la régIon lézIgnanaIse-CorBIères-mInervoIs

© http://www.gouvernement.fr
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Le travail des élus - Motions

Motion sur la réforme territoriale
Le conseil municipal, à l’unanimité a voté la motion suivante sur la réforme territoriale :

Les ConseiLs départementaux, institutions indispensabLes pour La diVersité des territoires.

La réforme territoriale s’invite régulièrement dans l’espace public et fait l’objet de nombreux traitements média-
tiques sur l’utilité ou l’inutilité de certaines collectivités territoriales, souvent à contre-sens de la réalité vécue dans 
nos territoires ruraux.
Si une réforme territoriale est nécessaire, si une clarification des compétences des collectivités est indispensable afin 
de rendre plus lisibles pour les citoyens les actions qu’elles mènent, cela doit se faire en tenant compte des attentes 
de nos territoires et de nos concitoyens.
Aujourd’hui, la collectivité départementale semble faire les frais d’une prétendue simplification ou de simples 
recherches d’économie, dont rien ne présage l’effectivité, bien au contraire.

Pourtant la France des territoires a besoin de ses départements.

La disparition de ceux-ci en milieu rural remettrait en cause des projets porteurs d’avenir. Sans le conseil général, 
qui aujourd’hui porterait le développement du Très Haut Débit ou le canal du Midi ? Qui accompagnerait les 
réalisations des communes et des intercommunalités ? Autant de questions qui resteront sans réponse si le gouver-
nement n’envisage pas une organisation territoriale respectant les spécificités des territoires.
Cela ne conduit pas, bien au contraire, à demeurer immobile. Il nous faut œuvrer à la réforme des départements, 
à la clarification de leurs compétences ou à la modification du mode d’élection de ses représentants. Mais la dis-
parition pure et simple de ce niveau intermédiaire entre le bloc communal et des régions agrandies serait un coup 
fatal porté à la ruralité.
L’éclatement des politiques de solidarités humaines et territoriales en autant de spécificités qu’il y a d’intercommu-
nalités dans l’Aude sera notamment une atteinte à l’égalité de traitement des usagers et à la péréquation indispen-
sable entre territoires riches et zones moins favorisées.

Pour ces raisons, le conseil municipal de la commune de Camplong d’Aude, en accord avec la position prise par le 
président du conseil général André Viola, dans sa tribune du 6 juin, se prononce en faveur :
 - Du maintien des conseils départementaux après 2020 en réfléchissant d’ores et déjà à l’évolution du mode
 de désignation
 - De la reconnaissance du rôle indispensable des conseil généraux en milieu rural notamment
 - De l’affirmation de leurs compétences en matière de solidarité humaine et territoriale.

dénonCe la fin du processus de décentralisation engagé depuis 30 ans

DEMANDE le maintien de la clause de compétence générale pour toutes les collectivités pour le droit à l’auto-
détermination de nos concitoyens 

AFFIRME avec force que si ces propositions devaient être mises en place, elles ne pourraient l’être qu’après 
consultation du peuple souverain.
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Le Travail des élus - Motions

Motion de soutien à l’association des maires de France
Le conseil municipal, à l’unanimité a voté la motion suivante :

motion de soutien à L’aCtion de L’amf pour aLerter soLenneLLement Les pouVoirs pubLiCs sur Les

ConséquenCes de La baisse massiVe des dotations de L’état.

Les collectivités locales et en premier lieu les communes et leurs intercommunalités risquent d’être massivement 
confrontées à des difficultés financières d’une gravité exceptionnelle. Dans le cadre du plan d’économies de 50 
milliards d’euros qui sera décliné sur les années 2015-2017, les concours financiers de l’État sont en effet appelés 
à diminuer : 
 - De 11 milliards d’euros progressivement jusqu’en 2017
 - Soit une baisse cumulée de 28 milliard d’euros sur la période 2014-2017

Dans ce contexte, le bureau de l’AMF a souhaité, à l’unanimité, mener une action forte et collective pour expliquer 
de manière objective la situation et alerter solennellement les pouvoirs publics sur l’impact des mesures annoncées 
pour nos territoires, leurs habitants et les entreprises. L’AMF, association  pluraliste forte de ses 36 000 adhérents 
communaux et intercommunaux, a toujours tenu un discours responsable sur la nécessaire maitrise des dépenses 
publiques ; aussi, elle n’en est que plus à l’aise pour dénoncer cette amputation de 30% de nos dotations. Quels 
que soient les efforts entrepris pour rationaliser, mutualiser et moderniser l’action publique locale, l’AMF prévient 
que les collectivités ne pourront pas absorber une contraction aussi violente de leurs ressources.
En effet, la seule alternative sera de procéder à des arbitrages douloureux affectant les services publics locaux et l’in-
vestissement du fait des contraintes qui limitent leurs leviers d’action (rigidité d’une partie des dépenses, transfert 
continu de charges de l’État, inflation des normes, niveau difficilement supportable pour nos concitoyens de la 
pression fiscale globale).

La commune de Camplong d’Aude rappelle que les collectivités de proximité que sont les communes et leurs 
intercommunalités sont, par la diversité de leurs interventions, au cœur de l’action publique pour tous les grands 
enjeux de notre société :
 - Elles facilitent la vie quotidienne de leurs habitants et assurent le « le bien vivre ensemble »
 - Elles accompagnent les entreprises présentes sur leur territoire 
 - Enfin, elles jouent un rôle majeur dans l’investissement public, soutenant ainsi la croissance économique
 et l’emploi.

La diminution drastique des ressources locales pénalisera à terme nos concitoyens, déjà fortement  touchés par la 
crise économique et sociale et pourrait fragiliser la reprise pourtant indispensable au redressement des comptes 
publics.
En outre, la commune de Camplong d’Aude estime que les attaques récurrentes de certains médias contre les col-
lectivités sont très souvent superficielles et injustes.
C’est pour toutes ces raisons que la commune de Camplong d’Aude soutient les demandes de l’AMF :
 - Réexamen du plan de réduction des dotations de l’Etat
 - Arrêt immédiat des transferts de charges et des mesures normatives, sources d’inflation de la dépense,
 - Réunion urgente d’une instance de dialogue et de négociation pour remettre à plat les politiques pu-
bliques nationales et européennes impactant les budgets des collectivités locales.
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SIVU

La rentrée sCoLaire

Le 2 septembre dernier les enfants 
ont repris le chemin de l’école : 21 
élèves à Ribaute (7 CP et 14 mater-
nelles) et 25 élèves à Camplong (7 
CE1, 3 CE2, 7 CM1, 8 CM2).
Cette rentrée scolaire est riche en 
nouveautés. En effet, l’école de 
Ribaute est dotée de 2 nouvelles 
issues, la classe de Camplong à été 
entièrement repeinte et réaménagée 
pour une meilleure appropriation de 
l’espace. 
De plus le matériel scolaire a été 
fourni à chaque écolier. Mais le 
grand changement est la mise en 
place des nouveaux rythmes sco-
laires : les horaires ont changé, il y a 
classe le mercredi matin et les temps 
d’accueil périscolaires (TAP) ont été 
mis en place les lundi, mardi, jeu-
di et vendredi de 15h20 à 16h20 à 
Ribaute et de 15h30 à 16h30 à 
Camplong. 
Anne Gatto, Camille Bernad et 
Fabienne Ferrer sont les trois per-
sonnes chargées d’animer ces temps 
d’accueil périscolaires non obli-
gatoires et gratuits. Une palette 
d’activités est proposée : sport, 
jeux, travaux manuels, multimédia, 

Le travail des Elus - En commission

brèVes

Le SIVU Camplong-Ribaute s’est 
doté d’un centre de loisirs (ALSH) 
intercommunal lors de cette rentrée 
la direction en a été confiée à Mme 
Anne Gatto

Si vous possédez un talent particulier 
et que vous désirez le faire partager 
vous pouvez le faire lors des temps 
d’accueil périscolaires. Les enfants 
en seront très contents !
Merci de vous rapprocher de la mai-
rie afin que nous puissions organiser 
ce temps d’échange.

Comme chaque année, les élèves de 
la classe de Camplong d’Aude par-
ticipent au concours organisé par 
la cave coopérative : dessiner l’éti-
quette du vin primeur. Quel sera le 
plus beau dessin ?

Lexique

SIVU : Syndicat  Intercommunal à 
Vocation Unique, destiné à gérer les 
école de Camplong et Ribaute dans 
notre cas.

RPI : Regroupement Pédagogique 
Intercommunal.

TAP : Temps d’Activités Périscolaire

ALSH : Accueil de Loisir Sans Hé-
bergement

sorties locales, étude surveillée...
Du fait qu’il y ait classe le mercre-
di matin et devant l’impossibilité 
de certains parents à venir chercher 
leur(s) enfant(s) en milieu de jour-
née, le SIVU a mis en place une col-
laboration avec le centre de loisirs 
de Fabrezan. Ainsi les écoliers sont 
pris en charge à leur sortie de classe 
par un bus et sont amenés à Fabre-
zan pour prendre leur repas et pas-
ser l’après-midi au centre de loisirs. 
Notons qu’une participation d’1€ 
par enfant est demandée aux parents 
pour le transport (les communes 
subventionnent le reste), l’accueil au 
centre de loisirs reste à la charge des 
parents.
Les inscriptions aux TAP et au 
centre de loisirs se font par période 
de plusieurs semaines, de vacances à 
vacances.
La cantine et la garderie sont tou-
jours proposées, dans les mêmes 
conditions que l’année passée.
Nous souhaitons une bonne année 
scolaire à nos chers écoliers.
L’école de la République est un lieu 
laïque d’égalité où le savoir et la 
connaissance sont dispensés aux ci-
toyens de demain.
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Le Travail des Élus - En Commission

Travaux

rempLaCement

des CanaLisations en pLomb

Conformément à la réglementa-
tion en vigueur, les travaux de rem-
placement des branchements en 
plomb ont commencé au mois de 
septembre 2014 par l’impasse de la 
Forge et la rue du Presbytère pour 
les habitations concernées.
Nous profitons de ces travaux de 
remplacement des branchements 
en plomb pour poser les compteurs 
d’eau enterrés à l’extérieur des habi-
tations concernées.
Ces travaux sont délicats car ils in-
terviennent sur des réseaux enterrés, 
pour la plupart en fonte dont on 
ne connaît pas toujours le diamètre 
et qui ont été réalisés à différentes 
époques.
Par leur mode opératoire, ces tra-
vaux vont occasionner des coupures 
d’eau.
En coordination avec l’entreprise 
Coste TP de Ribaute, nous essayons 
de faire en sorte que ces coupures 
d’eau soient les plus courtes pos-
sibles autant que faire se peut. 

attention aux Coupures d’eau !

La loi nous oblige à changer les branchements en plomb pour des raisons 
sanitaires.
110 branchements sont concernés.
L’entreprise Coste avec tout le sérieux qui la caractérise va tout faire pour 
qu’il y ait le moins de dégâts possible sur des canalisations parfois agées de 
60 ans  ...
Cependant sur l’ensemble des travaux nous ne pouvons garantir qu’il n’y 
aura pas de coupures d’eau.
Par avance nous nous excusons et comptons sur votre compréhension.

rénoVation

Porte d’entrée de l’église, réalisée au 
mois de juin 2014. 

Coût des traVaux

subvention état  31 000 €
agence de l’eau  66 000 €
restitution TVA 23 000 €
commune  29 000 €

coût total  149 000 €



des nouVeautés dans Le ViLLage

Un troisième conteneur pour la 
récupération du verre a été mis en 
place chemin de Garrigue Plane.

Une corbeille à papier va être posée 
sur la Place. 

Environnement
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Le travail des Elus - En commission

des petites infos

Karine Fortunato et Séverine Arena-
lès vont aller rendre visite aux per-
sonnes âgées ou dépendantes pour 
leur proposer un ramassage de leurs 
déchets destinés au tri sélectif.

Des travaux de nettoyage du châ-
teau d’eau sont prévus en novembre, 
vous serez informés de la coupure 
d’eau nécessaire à cette opération 
par affichage.

des rappeLs à La CiViLité

Les propriétaires de véhicules 
épaves, abandonnés et non assurés, 
sont priés de les faire enlever.

utiLisation de La déChetterie

La déchetterie est laissée en libre 
accès aux habitants de la com-
mune. Les conteneurs destinés aux 
encombrants ou au fer ne doivent 
recevoir que ce qui y est prévu. Les 
photos viennent nous démontrer le 
non-respect de ces règles. Cela nuit 
gravement au fonctionnement de ce 
service. L’équipe municipale réflé-
chit à un autre fonctionnement de 
cette déchetterie mais appelle les ha-
bitants à un peu plus de civisme. 
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Vie du village

Les Estivales porteuses de valeurs

Concerts, théâtre, cinéma, balades, 
Festen’Oc ont rythmé la 25e édition 
des Estivales.
Le vin, la culture, le tourisme : le 
triptyque qui symbolise le village de 
Camplong a été omniprésent durant 
les deux mois d’été.
Encore cette année, toujours sur les 
thèmes du tourisme social, la CCAS 
et la municipalité ont mis un point 
d’honneur à servir un festival d’ani-
mations gratuites aux habitants et 
aux vacanciers.
Permettre aux villageois, aux vacan-
ciers et à leurs familles d’élargir leur 
vision du monde, de faire naître le 
débat, la confrontation, ces  points 
cruciaux demeurent la principale 
préoccupation des organisateurs.
Malgré une météo peu clémente, 
beaucoup de monde a participé aux 
différents spectacles proposés.
Les deux soirées ciné, une sous les 
étoiles, l’autre en salle ont drainé 
des spectateurs attentifs autour de 
la projection du film : «D’amour et 
d’eau fraîche» d’Isabelle Czajka, et 
«Des jours heureux» de Gilles Perret.
Pour le second, un débat s’est ins-
tallé avec le réalisateur autour du 

À noter la présence de personnalités 
comme le président national de la 
CCAS Michaël Fieschi, le président 
de la communauté de communes 
Michel Maïque, le vice-président du 
conseil général Hervé Baro, le maire 
de Fontenay sous Bois François Vo-
guet ainsi que de nombreux maires 
du département.
Tous restent émerveillés de l’organi-
sation, de la programmation des Es-
tivales et de l’impact qu’elles repré-
sentent pour le territoire Corbières 
Minervois.

programme du conseil national de 
la Résistance qui est encore au cœur 
du système français puisqu’il a don-
né naissance à la Sécurité Sociale, 
aux retraites et à d’autres mesures 
progressistes qui risquent d’être 
mises à mal par les politiques libé-
rales menées.
Point d’orgue des Estivales, le 
Festen’Oc a rassemblé une foule 
considérable autour des 40 ans du 
groupe Nadau. Nombreuses sont 
les personnes à attester que le ter-
rain des fêtes n’avait jamais été aussi 
rempli.

Que toutes les personnes qui se sont 
investies autour de la 25e édition des 
Estivales soient remerciées.

Et maintenant au travail ! Pour pré-
parer les Estivales 2015 qui ne de-
vraient pas déroger à la tradition ...



Botanique

10 La Contra Escarpa - Octobre 2014

Vie du village

Le seneçon d’afrique austraLe

Senecio inaequidens

Autour de Camplong, même en au-
tomne et en hiver, tout un chacun 
peut remarquer aisément ses florai-
sons, capitules jaune doré au som-
met de tiges grêles de 40 cm à 80 cm 
de hauteur, le long de voies de com-
munications (bords de routes ou de 
chemins), dans les cultures, dans les 
vignes, les friches, etc.

une pLante à histoire…

L’arrivée de cette plante africaine 
dans la région est tout à fait insolite. 
Ce séneçon a tout d’abord été décou-
vert vers 1936 dans la région de Ma-
zamet. En effet, c’est par ses graines 
accrochées dans la laine des peaux 
de mouton en provenance d’Afrique 
du Sud et destinées aux tanneries 
de Mazamet pour le traitement du 
cuir, que ce végétal s’est propagé de 
proche en proche pour atteindre le 

Pour éradiquer cette plante peu fré-
quentable, l’arrachage reste margi-
nal. Des modes de gestion raisonnée 
empêcheraient son extension (évi-
ter le surpâturage, ne pas laisser de 
friches ou de jachères, préférer les 
cultures à fort recouvrement comme 
la luzerne, éviter l’écobuage…). En 
outre, un puceron associé à un séne-
çon européen aurait aussi tendance 
à affaiblir le séneçon du Cap (« lutte 
biologique »).

Patrick Valette

département de l’Aude à la fin des 
années soixante-dix. D’autres foyers 
de contamination existent aussi à 
Calais (1935) et en Europe (Alle-
magne, Italie, Belgique…).

Je suis La maL aimée…

Colonisant aisément tous les talus, 
les bords de chemins ou les terrains 
incultes, il a été surnommé « séneçon 
envahisseur » en raison de sa facilité 
de dispersion et d’adaptation. Polli-
nisé par les insectes, un plant peut 
produire plus de 10.000 graines par 
an. La dissémination se fait aussi 
bien par le vent, les animaux, l’eau, 
les véhicules ou l’homme. Il est peu 
exigeant et se développe indifférem-
ment sur tous les sols. Se faisant 
généralement une place au soleil, 
il privilégie les milieux ouverts de 
préférence pertubés. Il supporte très 
bien la sécheresse et ne craint pas 
non plus le gel. Le vocable de para-
site lui va très bien aussi. Heureu-
sement, les milieux fermés (bois et 
forêts) lui sont défavorables.

Dans les garrigues, les terrains va-
gues et les friches, il joue un peu le 
rôle d’espèce pionnière pour dispa-
raître ensuite au profit de plantes in-
digènes. Mais si sa présence est sup-
portable en de nombreux endroits, 
il peut néanmoins concurrencer la 
flore locale (ce qui pose problème 
pour certaines espèces protégées) et 
représente un fléau dans les prai-
ries et les zones pastorales, notam-
ment en montagne. Contenant des 
alcaloïdes toxiques, il ne peut être 
consommé par le bétail. De plus, ces 
substances toxiques pourraient se re-
trouver dans le miel.

Appelée aussi séneçon du Cap ou 
bien encore séneçon de Harvey, 
cette plante commune de nos Cor-
bières, facilement reconnaissable, 
fait partie des « plantes envahis-
santes » de la région méditerra-
néenne.

bibLiographie :
- «Séneçon du Cap, une plante enva-
hissante» 
Réserve Naturelle de Nohèdes (66), 
juillet 1998.
- «Plantes envahissantes de la région 
méditerranéenne» 
Agence Méditerranéenne de l’Envi-
ronnement, juillet 2003.

© www.visoflora.com

© www.visoflora.com
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Vie du village

Notre Histoire
Vendanges d’autrefois...

Notre ami Gilbert Taudou se 
souvient des vendanges d’antan.
Il a commencé à vendanger en 1938 
chez Mme Sicret à l’âge de 12 ans.

« C’était l’époque où l’on allait à la 
vigne à pied en portant les seaux et 
les hottes en fer.
On suivait le cheval et la charrette.
Puis il fallait remplir les comportes 
en bois munies d’un « pare grain ».
Le régisseur ou le patron avec la 
masse écrasait le raisin dans la com-
porte. C’était la belle époque, il y 
avait des gens d’ Espéraza et de Car-
maux qui venaient nous aider. Et 
le soir, on se retrouvait au petit bal 
pour danser...

Dans les années 60, ce sont les Es-
pagnols qui sont venus, on préparait 
les maisons pour les loger.
Camplong revivait, il y avait du 
monde partout dans les rues, ça sen-
tait bon l’huile d’olive...

Pour la vinification, il y avait la cave 
coopérative et neuf caves particu-
lières.
Jusqu’à la fin octobre l’on enten-
dait le « clic-clac » du pressoir et les 
bonnes odeurs de  la fermentation 
du vin se répandaient dans tout le 

village.
Aujourd’hui les vendanges ont 
changé !
La mécanique est arrivée, c’est 
quand même une bonne chose. » 
souligne Gilbert qui a arrêté de ven-
danger en 2012.

Coq au Vin et aux moriLLes

par Henriette Ivanes

1 coq de 2 kg – 180 g de lard de poitrine – 
20 petits oignons – 4 échalotes – 2 cuillères 
à soupe de beurre – 1 verre de cognac – 1 
bouquet garni – 1 bouteille de vin rouge – 
100 g de morilles – de l’ail -   1 morceau 
de sucre  - Sel – Poivre - persil – 3 c. à s. 
de farine

Découpez le coq. Coupez le lard 
en lardons et faites les roussir sans 
matière grasse dans une cocotte avec 
les oignons émincés. Reservez puis 

mettez les morceaux de coq à blon-
dir. Arrosez de cognac et flambez. 
Ajoutez les échalotes, l’ail, le bou-
quet garni et les morilles, couvrez et 
laissez mijoter à petit feu 20 mn.

Pendant ce temps, remettez les lar-
dons/oignons dans une casserole, 
faites chauffer et ajoutez le vin. 
Faites bouillir quelques minutes et 
versez sur le coq (le liquide doit cou-
vrir la viande... ajoutez un peu d’eau 

si nécessaire). Salez, poivrez, sucrez 
et couvrez pour laisser mijoter en-
core 30 mn à feu doux.

Mélangez la farine et quelques cuil-
lères de sauce dans un bol et l’ajou-
ter hors du feu au coq. Remettez à 
bouillir jusqu’à ce que la sauce soit 
veloutée mais non épaisse. Avant de 
servir ajoutez le persil haché...

Cuisine du terroir

Vendanges 1938 à la cave coopérative  avec de gauche à droite : 
Lubin Ressier, Cécile Taudou, Pierre Laborde, Étienne Taudou.
Sur la charrette Paul Balmigère.



En Bref

Danse Folk Trad

Les vendanges sont bien-
tôt finies, le millésime 
2014 s’annonce de bonne 
qualité.
Comme chaque année le 
vin nouveau sera en vente 
dans les caves du village à 
partir du troisième jeudi 
d’octobre.
« Castanhas y vin novel fan 
dansar la filhas que se volan 
maridar. »
« Chataignes et vin nou-
veau font danser les filles 
qui veulent se marier. »
Bonne dégustation à tous

Infos Pratiques
Mairie
10 rue des Écoles
11200 Camplong d’Aude

04 68 43 60 72

Secrétariat :
lundi - mardi - jeudi
8h15 - 12h15
13h30 - 17h30
mercredi - vendredi
8h15 - 12h15

Cabinet Médical
58, avenue de Lagrasse
11200 Fabrezan

04 68 43 61 21

Pharmacie
5, avenue Café Peyrou
11200 Fabrezan

04 68 43 65 68

qu’es aquo ?

Des danses populaires 
pour tous originaires de 
toutes les régions d’Eu-
rope, en cercle, en ligne ou 
en couple.
Valse, scottisch, bourrées, 
branles, rondeaux, ronde, 
mazurka...
Beaucoup sont simples et 
permettent de participer 
aux balètis (bals).

Vendanges

L’Association Club-Yoga 
Torreillan propose une 
initiation le samedi 11 
octobre de 11h à 12h30 
puis de  18h à 19h et le 
dimanche 12 de 9h30 à 
11h à la salle d’accueil du 

Initiation au Yoga
centre de vacances. De 
plus l’association propose 
une conférence sur les Ca-
thares par le Pr. Contu qui 
aura lieu le samedi 11 à 
21h.
tarif : 4€/pers.

12 La Contra Escarpa - Octobre 2014

Pour vous les apprendre 
venez le mardi soir de 
18h30 à 20h à la salle Paul 
Taudou.
Pas d’engagement sur l’an-
née.
Participation aux frais : 
3€/séance
Votre première séance de 
découverte est gratuite. 
Aucune pratique anté-
rieure de la danse n’est né-
cessaire. Réunion du SIAHBO (Syn-

dicat du Bassin de l’Orbieu) 
du 12 mai 2014
éLeCtions

Président : Jean-Pierre 
Maisonnade
Vice-Présidents : Jean-
Claude Montlaur, Alain 
Perea, Jacques Alquier, 
Claudine Astruc, Isabelle 
Cavaye
Secrétaire : Jean-Paul
Baurens
Membres du bureau : Fa-
brice Vareilles, Julien Bon-
net-Gibert, Gilles Sala, 
Gérard Navarro, Jessica 
Bosch, Marylise Riviere

siahbo

Sohan Reynes né le 22 
mai 2014 de Alexandre 
Reynes et de Mélanie 
Arenalès

Dorian Munoz et Aude 
Laurent le 2 août 2014

Odette Bezard née 
Fournier décédée le 18 
mai 2014 à Camplong 
d’Aude

NaissanceMariage

assoCiation or
Site web :  https://sites.google.com/site/ordansestrad/
Courriel :  ordanses@yahoo.fr
Tél : 04 68 65 53 79 (soir et hiver)
 04 68 43 15 48 (avril à mi-novembre en journée)
Chez Catherine Ribo et Philippe Descroix 
1, chemin des Républiques 11200 Camplong-d’Aude

Décès

Noa Raynaud né le 1er 

juillet 2014 de Régis et 
Zineb Raynaud

Diego Duval né le 1er 
juillet 2014 de Betty 
Duval

Ascencion Ferrer née 
Fernandez décédée le 19 
septembre 2014 à ferrals 
les Corbières

Transport
audeLigne

Le conseil général de 
l’Aude organise les trans-
ports dans le département.
Le service Audeligne est 
à votre disposition pour 
des trajet en bus vers Lé-
zignan, Narbonne ou en-
core Carcassonne, le tarif 
est de 1€ quel que soit le 
trajet parcouru.
tél : 04 68 11 66 25
http://audelignes.cg11.fr/

abribus

L’abribus est sans cesse ta-
gué, encore des actes d’in-
civilité !
Le conseil général nous 
demande de le repeindre.
Les employés communaux 
vont réaliser les travaux.
Nous demandons aux pa-
rents de sensibiliser les 
enfants au respect du bien 
public


